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1. Le 3 mars 1982, 18 membres du Conseil d 1 administration du FISE ont officiel
lement demande que soit convoquee, le plus tot possible dans le courant d'avril 1982, 
une session extraordinaire du Conseil pour examiner la question de l'elargissement 
de sa composition. 

2. En consequence, conformement a l'article 2 b) du reglement interieur 
(E/ICEF/177/Rev.4), une session extraordinaire du Conseil d'administration a eu 
lieu le 16 avril 1982 au Siege de l'Organisation des Nations Unies. L1 ordre du 
,jour figure clans le document E/ICEF/693. 

3. En ouvrant la session, le President a note que la question de l'elarf,issement 
de la composition du Conseil figurait a l'ordre du jour depuis plusieurs annees. 
A sa derniere session, en octobre 1981, le Conseil avait prie le President de 
poursulvre ses consultations avec tous les membres du Conseil en vue de parvenir a 
un consensus a ce sujet. 

4. Le President a procede a des consultations approfondies par contacts personnels 
et entretiens officieux. Il a examine la question avec les differents membres du 
Conseil, les groupes regionaux representes au Conseil et les presidents de tous les 
groupes regionaux. Au cours de ces consultations, plusieurs possibilites se sont 
degagees quant au nombre de membres et a 1a composition d'un Consei1 e1argi. 

5. Le President a brievement passe en revue ces possibi1ites, qui consistaient a 
creer 6, 8, 10 ou 11 nouveaux sier,es, a repartir de differentes manieres entre les 
groupes regionaux. Il a ensuite appele l'attention sur la propositjon fic;urant 
clans le Conference Room Paper 1982/1, soumis au Conseil pour examen. 

6. Remerciant le President de son role actif et de ses efforts inlassables, la 
delegation australienne a presente le projet de recommandation en soulignant la 
necessite de resoudre cette question. Les progres avaient ete lents parce que l'on 
cherchait une formule satisfaisante pour tous. Or les auteurs estimaient qu'un 
nouveau retard dans la solution de cette question nuirait a l'efficacite des 
travaux du FISE. 

82-11270 I ... 

alfred.morales
Sticky Note
None set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
MigrationNone set by alfred.morales

alfred.morales
Sticky Note
Unmarked set by alfred.morales



E/ICEF/694 
Fran~ais 
Page 2 

7. La proposition sot~ise au Conseil etait fondee sur les deux criteres essentiels 
regissant sa representation enonces dans la resolution 1038 (XI) : "il sera tenu 
compte de la repartition geographique et de la participation des principaux 
donateurs et beneficiaires". 

8. Il etait pro~ose de creer 10 nouveaux sieges, ce qui porterait a 40 le nombre 
total des membres du Conseil. En attribuant trois sieges aux Etats d'Afrique, 
trois sieges aux Etats d'Asie, deux sieges aux Etats d'Amerique latine et deux 
sieges aux Etats d'Europe occidentale et autres Etats, on maintiendrait 
l'equilibre actuel entre beneficiaires et donateurs (80 p. 100 et 20 p. 100). 

9. Le representant de l'Australie a souligne qu'il ne s'agissait pas de creer 
un precedent pour d'autres orr;anes des Nations Unies. Par ailleurs, il ju~eait 
necessaire de preciser dans la resolution la repartition actuelle des sie~es au 
Conseil. Par la suite, la delegation bel~e, coauteur de la proposition, a propose 
un amendement visant a preciser que les membres du Conseil devraient etre elus 
parmi les Etats membres des institutions specialisees aussi bien que parmi les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. La proposition a ete modifiee 
en ce sens. 

10. Le representant de la Ri§publique democratique allemande a appele 1' attention 
sur un principe fondamental des activites de l'ONU : la necessite de tenir dfunent 
compte des interets 12gitimes de toutes les parties~ reconnus par voie de 
negociations et de compromis. Il estimait que les interets d'un groupe rec;ional 
n'avaient pas ete pris en consideration et proposait done un amendement visant 
a creer 11 nouveaux sieges au Conseil' de Haniere a porter le total R t:l. La 
repartition resterait celle qui avait ete proposee, le siege supplementaire etant 
attribue au groupe des Etats d'Europe orientale. Son appel en faveur de l?adoption 
de cet amendement par consensus a ete appuye par la de1er;ation hongroise. 

11. 'l'out en faisant observer que le groupe africain n 1 avai t j amais officiellement 
accepte les trois sieges supplementaires qu'il etait propose de lui attribuer si le 
nombre de membres du Conseil etait porte a 40, une delegation a declare que cela ne 
signifiait pas necessairement que le groupe refuserait un minimum de trois sieges 
dans la repartition des 10 sieges supplementaires. 

12. Une autre delegation a formule l'espoir que, conformement a sa tradition, le 
Conseil parviendrait a un consensus. Selon la pratique des organes directeurs 
d'autres organismes du systeme des Nations Unies, tous les groupes reglonaux 
devaient profiter des modifications qul intervenaient dans la composition de ces 
organes. 

13. Apres de nouvelles consultations entre les membres, la delegation australienne 
a propose de retirer sa recommandation visant 8 porter a 40 le nombre de membres 
du Conseil, etant entendu que l'amendement relatif a un siege supplementaire serait 
egalement retire. Ceci a ete fait, ce qui a permis au President de presenter une 
recommandation qui pourrait etre adoptee par consensus. 
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14. Le President a ensuite proposE? de modifier la recommandation pour permettre de 
creer 11 sieges supplementaires afin de porter a 41 le nombre total des membres 
du Conseil d' administre.tion. La rotation des 41 siee;es parmi les cinq groupes 
regionaux s'effectuerait de la fac;;on suivante ; les trois premieres periodes, de 
trois annees chacune, seraient reparties entre les Etats d'Asie, d'Afrique et 
d 1 Amerique latine, sui vant un ordre qui serait determine par tirage a,u sort. Les 
quatrieme et cinocuieme periodes ~ de trois annees chacune' seraient reparties entre 
les Etats d'Europe orientale et les Etats d'Europe occident<"le et autres Etats, 
suivant une succession qui serait determinee par tirar;e au sort. 

15. Ala suite de l 1 adoption de cette proposition par consensus, les debats se 
sont engages. 

16. Plusieurs delegations, apres avoir maroye leur appreciation des ef'forts 
deployes par le President, ont reaffirme le e;rand interet qu'elles portaient au 
maintien de la pratique du consensus. Deux delegations ont indique que l'accep
tation de la formule retenue pour augmenter le nombre des membres du Conseil, sEms 
refleter entierement les besoins lep;itimes de tous les groupes regionaux, 
procedait de cet esprit de cooperation. 

17, Une delegation a fait observer que 1' experience avait montre que 1' au,zmen
tation du nombre des membres des conseils d'administration des organes de 
1' Or,c;anisation des Nations Unies ne se traduisait pas automatiquement par 1me 
amelioration de l'efficacite des travaux de l'Organisation. 

l.G. Afin d'eviter de nouveaux retards et de simplifier la tache de l'ensemble des 
tsroupes regionaux, les delec;ations sont convenues que le President tirerait au 
sort 9 durant la seance, 1' ordre de roulement des l~l sieges. 

19. En consequence, afin de faciliter les travaux des delegations, le President 
a procede 3: un tira:3e au sort pour determiner l'attribution des 41 siec;es. Les 
resultats ont ete les suivants : Etats d'Afrique, Etats d 1 Amerique latine, Etats 
d'Asie, Etats d'Euro1')e occidentale et aut:res E-tats, et Etats d'Europe orientale. 

20. Il a ete decide d' inclure dans la recommandation les resultats du tirar>:e au 
sort. 

21. Apres avoir remercie toutes les delc,";ations de la fac;;on constructive 
vrobleme avait ete resolu, le President a fait remarquer que la J.one:ue et 
tradition du Conseil d'administration consistant a s'efforcer de parvenir 
accord par la voie du consensus venait d'etre encore renforcee. 

22. Le Conseil a adopte la recommandation suivante : 

dont le 
forte 
' a un 

Le Conseil d' &clJninistration du Fonds des Nations Unies pour 1 1 en:fance recommande 
au Conseil economique et social d 1 a.dopter le projet de resolution suivant : 
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:;Le Conseil economiQue et social recommande a 1' Assemblee generale 
dtadopter le projet de re::olution suivant ~ 

'LjAssem"J::llee p:encrale, 

Convaincue que le renforceHent et 1'clar,cr,issement du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance arpellent une plus vaste ,articipation des 
Etats Bembres aux travaux du Conseil d'administration, 

Rappelant la resolution 417 (V) de 1'Assemblee r;enPrale qui a 
reconnu la nccessite d'observer strictement, dans 1a constitution du 
Conseil d I administration, le princi;le de la repartition ,o;eographicrue 
et de veiller a la representation des principaux pays contributa5_res 
et beneficiaires, 

Notant que la question de la comrosition du Conseil d'administration 
a ete~xaminee pour la derniere fois par l 1 As£emblee generale a sa 
onzieme session, a laquelle celle-ci a adopte la resolution 1038 (XI) en 
date du 7 decembre 1956, qui a remplace l'alinea a) du parac;raphe 6 de la 
resolution 41'7 (V) en date du ler decembre 1950, 

l. Decide 5 sans prejue;er les disl)ositions qui pourre.ient etre 
prises I_)ar d I autrPS or ganes' de I_)Orter a ln le nombre des membres du Conse il 
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, qui seront 
choisis par les Etats Membres de l 1 0rganisation des Nations Unies ou des 
institutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie 
atomique, compte tenu des conditions suivantes : 

a) Feuf sieges pour les Etats d • Afrique~ 

b) JITeuf siep;es pour les "Etats d'Asie:, 

c) G,w:ctre sil:c;es rcur les Etats d 1 E'C.rcre orientale: 

d) Six sieges pour les Etats d'Amerique latine; 

e) Douze siec;es pour les Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats; 

f) Un siege pourvu a tour de role par un Etat d'Ln des cirq 
groupes recionaux, selon l'ordre suivant : Etats dYAfrique~ Etats 
d'Ameriq_ue latine, Etats d 1 Asie 9 Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats et Etats d'Europe orientale: 

g) Sans prejudice de la duree du mandat des Etats deja elus, ces 
41 siec;es sont pourvus pour une duree de trois ans et les membres sortants 
sont reelic;ibles; 

2. Jrie le Conseil econon1ique et social de pro ceder" lors de 
sa premiere session ordinaire de 1982) a l'election de 11 nouveaux membres 
du Conseil d'administration. 111 




